
Article 28
[Aeqatîoa et uea mif*e à rde < pour Jet pffl d lnon: 1. Ratfi-
cabon, adhéson; posubilu dure caiaitý disposiio; retrai de le--
clos=o; 2. nFis* en vigueur des aricles 1 à 21 et de l'Annee; 3. Entrée en.

vigusu des artdes 22 à 381

1) a) Chacun des pays de l'Uniuon qui a signé le présent
Acte peut le ratifier et, s'il ne l'a pas signé, peut y adhérer.
Les instruments de ratification ou d'adhésion sont déposés
aupre du Directeur générL

b) Chacun dus pays de l'Union peut déclarer dans son
instrument de ratification ou d'adhésion que sa ratification
ou son adhésion n'est pus applicable au; articles 1 à 21 et à
l'Annexe; toutefois, i ce pays a déji fait une déclaration
seon rarticle VI) de rAnnexe, il peut seulement déclarer
dan ledit instrument que se ratification ouo adhésion ne
s!appliqne pas aux articles 1 à 20.

c) Chunm des pays de fîionk qui, conformément au sous-
aUnés b), a exclu des efet de sa ratification ou de son adhé
sien les dispositions visées, dans ledit ms-linéa peut, à tout
moment ultérieur, déclarer qu'il étend les effets de sa ratifi
cation ou de son adhésion à ces dispeasitiona. Une telle déclara.
dio est déposée supris du Direteur général.

2) a) Les articles i à 21 et l'Anexe entrent envguu
trois mois &puis que les de«x conditions suivantes eut été

f) cinq pays de l'Unon au moins ont ratifié le présnt
Act on y ont adhéré mm faire de déclaration selon

ii) rEpge leu Etats-Unis dAmérique, la France et le

sont devenus liés par la Convexition uuiveaseli sur le
droit d'autour, telle quelle a* été revisée à Paris le
24 juillet 1971.

b) L'entée en vigueur visée au so»4" lna ) est elfe
tive à l'égard des pays de l'Union qui, trois unis an moina


